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Le Conseil communal a été régulièrement convoqué le 20 mai 2025 pour le

lundi23juin 2025 à 20h00

à la salle communale

L'ordre du jour est le suivant

1. Appel
2. Démission(s)-Assermentation(s)
3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 17 mars 2025
4. Communications du bureau du Conseil

5. Communications municipales
6. Nomination du bureau 2025-2026
7, Nomination de la commission de gestion 2025

Rapports des commissions chargées d'étudier les préavis municipaux suivants

10

No 25-05 Rapport de la commission chargée de l'examen du rapport-préavis no 25-05 Crédit pour la

mise à jour du Plan d'affectation communal (PACom)- Septième étape

No 25-06 (Demande de crédit pour la rénovation de la piscine publique des Replans et la création d'un

parc d'activités 4 saisons)

No 25-07 PDDE / Prospection hydrogéologique - Etape 3

No 25-08 Adhésion à l'association intercommunale du SDISPO Plaine de l'Orbe dans le but d'une fusion

avec le SDIS Sainte-Croix/Pied de la Côte

No 25-09 Remplacement du camion N/AN TGS et du tractopelle Volvo BL

Examen des comptes et de la gestion 2024

I nterpellations, propositions, q uestions

11

12.

13.

14.

9

Monsieur le Président

Citation

lr/onsieur le Syndic,

It/esdames, Messieurs les Municipaux,

lr/ esd a mes, Itzl essieu rs les conseil lers com m u na ux.

Je vous souhaite Ia bienvenue à ce Conseil du 23 juin 2025. )e vous invite à engager un travail collaboratif et
faire preuve d'empathie et à rester ouvert aux échanges. Je vous remercie, pour le retour des commissions
dans les délais.

Je tiens à féliciter les 5600 participants à la Spartan pour la 4" année, et sous un soleil digne du Balcon du Jura.

lv4erci aux autorités, aux services communaux et à l'office du tourisme de Ste croix. C'est un événement majeur
pour notre région.
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Je vous rappelle, Lors de votre première prise de parole, je vous demanderai, de bien parler en face du micro
et de vous présenter. lVerci aussi d'adapter si besoin le micro pour qu'on puisse comprendre vos interventions.
.Je passe sans plus attendre la parole à notre secrétaire pour l'appel, après vous rappeler les principes suivants :

- Vous répondez par u présent ", à l'appel de votre nom
- Vous ne confirmez votre présence par l'activation de la zapette qu'à l'appel de votre nom ;

- Vous annoncez immédiatement, si votre numéro ne s'est pas activé à l'écran.

Fin de citation
1-. Appel

Sont présentes et présents :

li/. Ie Syndic Yvan Pahud, lr/esdames les Municipales Rachel Gueissaz et Nathalie Jaccard et lÿM. Les

Municipaux Sylvain Fasola et Lionel-Numa Pesenti.

9 conseillères et conseillers sont excusé-e-s, ce qui amène à 44 les conseillères et conseillers présents.

Sont excusées et excusés :

Pour le PS/Les Verts : Ali Karaca, Thierry Luthringer, Jean-Claude Piguet

Pour le PLR/Verts Libéraux : Elena Court, Philippe Gueissaz

Pour l'UDC/lndépendants . Stefan Boegli, Stéphane Cornuz, Laurent Buchs, Tristan Merminod

Monsieur le Président

Citation

Nombre de membres présents .44.
Le quorum étant atteint, nous pouvons sans autre procéder aux différentes missions de l'assemblée, en

commençant par l'ordre du jour qui vous a été remis de manière conforme. Monsieur le Président ouvre la

discussion.

Monsieur le Conseiller Steve Benoit remarque qu'une interpellation a été déposée au Bureau du Conseil

vendredi avant midi et que cette interpellation devrait être ajoutée à l'ordre du jour mais Monsieur le Président
répond que cette interpellation est comprise dans le point 14 qui se nomme n interpellations, propositions et
questions ».

La discussion n'étant plus demandée, il clôt le débat et soumet au vote par zapette l'ordre du jour qui est

accepté à 43 oui.

Fin de citation

2. Assermentations

Monsieur le Président donne la parole au chef du groupe PS / Les verts, lrulonsieur Pierre-Alain Gerber .

Proposition : lr/adame Zoé Vuilleumier et lr/adame Cindy loliat Paillard (voix de parrainage validées par le
Greffe municipal). lüonsieur Ie Président demande s'ily a d'autres démission ou assermentation, ce qui n'est

pas le cas.

Monsieur le Président invite N/esdames Zoé Vuilleumier et Cindy Joliat Paillard à venir prêter serment.
L'assemblée se lève et Mesdames Zoé Vuilleumier et Cindy Joliat Paillard prêtent serment et prennent place

au sein du Conseil communal sous l'acclamation du Cénacle.

Le nombre de conseillères et conseillers passe dès lors de 44 à 46 membres présents.

3. Adoption du procès-verbalde la séance ordinaire du 17 mars 2025

Monsieur Ie Président

Citation

Vous aveztous reçu le procès-verbalde la séance du 17 mars 2025, j'ouvre la discussion.

La discussion n'étant pas demandée, je clos le débat et vous invite à accepter le procès-verbal du 17 mars

2025, au moyen de votre zapette.
Le procès-verbal est adopté à 45 oui.

Fin de citation
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4. Communications du bureau du Conseil

Monsieur le Président

Citation

Sortie du Conseil communal :.Je vous remercie pour votre présence pour cette magnifique journée

Live et vidéo du conseil : Concernant les statistiques pour la diffusion du Conseil sur le net, jusqu'à '150

personnes visionnent les vidéos en replay. Le direct ne fonctionne pas forcément de manière synchronisée

pendant le Conseil et le son est souvent assez mauvais (les gens ne parlent pas devant le micro).

Le prochain Bureau du Conseil devra valider la reconduction de la vidéo par HStudio. Proposition de

convoquer Jordan Herlig de HStudio pour discuter de la qualité de l'audio et de la vidéo.

Questionnement sur qui s'occupe du site de la Commune de Ste-Croix ? La vidéo du Conseil communal de

mars 2025 manque (également sur le site de HStudio).

Fin de citation

5. Communications municipales

1. Ressources humaines

La lt/unicipalité a préavisé favorablement à l'engagement de :

Licenciée en sciences économiques à I'Université de Neuchâtel, [r/me lr/arques-Schlaepfer a travaillé

en tant que réviseuse et a occupé plusieurs postes à responsabilité dans la comptabilité, avant d'être
nommée directrice financière d'un groupe romand. Notre nouvelle collaboratrice est également
Présidente du Conseil de Fondation de prévoyance du groupe, nous lui souhaitons la bienvenue et

beaucoup de succès dans ses nouvelles fonctions.

La lr/unicipalité a pris acte de l'arrêt des activités de :

Nous tenons à les remercier pour leur travail et souhaitons plein succès pour la suite de leurs activités.

2. Naturalisation

Durant la période écoulée, nous avons traité .

3. RC 254 Vuiteboeuf - Sainte-Croix
Nous rappelons que la RC 254 sera fermée du 23 juin au 24 août entre Sainte-Croix et Vuiteboeuf afin de

réaliser les travaux d'excavation des parois rocheuses. Une déviation sera mise en place pour les automobilistes
via lr/auborget. L'accès aux riverains est garanti pendant toute la durée des travaux. La page internet
www.vd.chlrc254 fournit tout au long des travaux des informations sur l'évolution du chantier.
Afin d'offrir une alternative de mobilité efficace, économique et durable durant cette période, le Canton de

Vaud, en collaboration avec l'entreprise TRAVYS, proposera une offre permettant de circuler en train à prrx

avantageux de et vers Sainte-Croix, grâce à des rabais octroyés allant jusqu'à Chf 5.80 en plein tarif ou jusqu'à

Chf '1.90 en demi-tarif. Disponible sur l'application FAIRTIQ, cette offre permettra concrètement de voyager :

o Entre Sainte-Croix et Six-Fontaines/Baulmes/Vuiteboeuf pour un tarif unique de Chf 2.-par trajet, en 2e classe
. Entre Sainte-Croix et Yverdon-les-Bains pour un tarif de Chf 3.90 (demi-tari0 ou de Chf 5.80 (plein tarif) par
trajet, en 2e classe. A noter que ce billet inclut également le trqet sur le réseau urbain d'Yverdon-les-Bains
(zone 40).

Afin de faciliter l'accès aux transports publics, TRAVYS mettra également à disposition, durant cette période
uniquement et dans la limite des places disponibles, des places de stationnement gratuites dans les gares et
haltes de Vuiteboeul Baulmes, Six-Fontaines. lnfos : www.traUrs.ch/rabais-canton-de-vaud
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4.Spartan Race

Les vendredi 13 et samedi 14juin, la région a accueilli la 3ème édition de la Spartan Race sous un soleil radieux.

Plus de 5'000 coureurs venus de Suisse et d'Europe ont foulé les sentiers de la région pour les différentes

courses.

Grande nouveauté cette année . la Night Sprint, une course nocturne inédite, a réuni plus de 900 participants.

L'ambiance festive était assurée grâce à un concert en plein air et une raclette party, organisée en partenariat

avec la fromagerie Tyrode. Avec une fréquentation en hausse, cette édition confirme le succès de l'évènement,
qui reviendra en 2026 avec le même format les '12 et 13 juin.

5. Arnaque aux faux policiers

La Police cantonale souhaite mettre en garde contre une arnaque qui cible en particulier les séniors de

la région '.|'arnoque oux foux poLiciers. Cette escroquerie tourne dans notre région depuis plusieurs mois et

les cas signalés à la police sont de plus en plus nombreux. De quoi s'agit-il ? Les victimes, principalement des

personnes âgées, sont contactées téléphoniquement par des hommes ou des femmes, parlant parfaitement

français et qui se font passer pour des policiers (parfois pour des assureurs ou des banquiers). Ces

personnes annoncent un problème sur la carte bancaire de la victime ou un retrait d'argent suspect sur son

compte en banque. Afin de régler ce problème, ils annoncent qu'un policier va passer dans quelques

minutes au domicile, afln de récupérer les cartes bancaires - et parfois des objets de valeur- pour les

mettre en lieu sûr. Il s'agit d'une tentative d'escroquerie. La police ne se rend jamais chez des particuliers

pour récupérer des biens, des cartes bancaires ou de l'argent. La police rappelle les conseils de prudence

suivants : appeler le 117 ou votre banque en cas de doute; ne donner aucune information personnelle ou

bancaire à quiconque vous contacte par téléphone; ne jamais remettre vos cartes bancaires (coupées ou

non), ni votre code secret à un inconnu; raccrocher si vous avez un doute sur l'appelant. Ne surtout pas

rappeler en appuyant sur Ia touche de répétition du numéro; transmettre cette information à votre

entourage. Pour obtenir davantage d'information, vous pouvez contacter l'administration communale ou le

poste de police le plus proche. Toutes les informations utiles se trouvent sur www.votrepolice.ch.

6. Foyer EVAM de La Grange

La lVunicipalité a pris connaissance de la réponse de lvlme lsabelle l\zloret, Conseillère d'Etat, Cheffe du

Département de l'économie, de l'innovation, de l'emploi et du patrimoine, aux habitants de la Grand'Rue à

L'Auberson suite à leur courrier en lien avec le Foyer EVAIt/ de La Grange. Les autorités cantonales sont

conscientes de la répartition inégale des bénéficiaires de I'EVAIV entre les communes. lr/me N/oret a accordé

à la commune de Sainte-Croix qui accueille plus de bénéficiaires que la moyenne vaudoise de demander
que l'EVAlvl ne finance plus de nouveaux baux privés sur le territoire, dès janvier 2025. L'EVAIV a pris les

mesures nécessaires suite aux événements qui se sont déroulés le 29 septembre2024 et en août 2024.

S'agissant des préoccupations concernant les transports publics, l'EVAtV a mis en place, en mai2024, un

accompagnement systématique par un adulte dans le bus scolaire.

7. Contrôleur des champignons

La li/unicipalité a pris note de la démission de Ii/. Raymond Gumy qui effectuait le contrôle des

champignons. Des recherches sont actuellement menées afin de maintenir cette prestation à la population,

une nouvelle personne devrait être trouvée pour cet automne.

8. lnformations sur les projets en cours

La mise à l'enquête est en cours depuis le 17 mai et va se terminer le 15 juin 2025. Un préavis pour Ia

demande du crédit de construction sera à l'ordre du jour au Conseil communal du 15 décembre2025.
9. Réponses aux questions du Conseil communal du 17 mars 2025

Questions de M. Steve Benoit concernant la déchetterie communale
1) L'analyse d'autres sites de triet de revalorisation, afin d'augmenter les moyens à disposition pour un tri
supplémentaire, telles que pour les emballages alimentaires plastiques, pour les bouteilles de lait ou de lessives,
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les pots plastiques contenant les arbres quivont arriver avec le printemps.

2) Si la possibilité n'est plus donnée aux particuliers d'utiliser la benne du petit incinérable, nous devons pouvoir

leurs donner la possibilité de recycler un maximum de déchets, sans avoir obligatoirement besoin de recourir à

un nombre considérable de sacs STRID, supplémentaires, réduisant par là-même leur pouvoir d'achat.

Réponse:

La benne à petits incinérables de la déchèterie n'a jamais eu vocation à récupérer les emballages plastiques

ménagers. Elle est destinée à recevoir les incinérables des entreprises, à qui ils sont facturés au volume. Le

fait que le couvercle de la benne restait ouvert laissait penser à tort que l'on pouvait y déposer les

emballages plastiques des déchets ménagers. Les emballages plastiques ménagers doivent soit être

retournés dans les commerces, soit être mis dans un sac taxé. La filière de traitement des déchets de cette

benne est la même que celle des sacs taxés, l'usine d'incinération. ll ne s'agit donc pas d'une filière de

recyclage. La couverture des coûts liés au traitement des déchets étant insuffisante dans notre commune,

nous ne pouvons laisser aux frais généraux les plus de 10 tonnes déposées mensuellement dans cette benne.

Concernant les projets visant au recyclage des matières plastiques tel que le système LEO, nous les suivons

de près. Cependant nous restons prudents, car il n'est pas souhaitable d'augmenter les prestations

communales pour la récolte de ces plastiques alors qu'il est de la responsabilité des commerces émetteurs

d'y remédier (cf. motion Dobler adoptée par le Conseil des Etats).

3) Le remplacement des panneaux signalétiques actuels, par des panneaux actualisés, reprenant en détail les

différents articles qui peuvent ou ne peuvent pas entrer dans les différents contenants.

Réponse reprise des væux de la Commission de gestion :

Une signalétique a été posée sur l'ensemble des points de collecte de la déchetterie, en collaboration avec la

STRID. Nous veillerons à appliquer également ce même type de signalétique aux Ecopoints.

4) La formation continue des employés communaux qui sont et seront amenés à travailler sur le site des

déchetteries communales ou des points de collecte, afin de pouvoir répondre simplement et efficacement

aux questions de nos citoyens, liées aux déchets. Réponse reprise des vceux de la Commission de gestion :

Une formation commune sera dispensée à l'ensemble du personnel en charge de la gestion des déchets, ceci

afin de transmettre les informations de façon uniforme à la population.

Question de M. Michaël Mollet pour du parcage sur une parcelle privée à la Rue de la Sagne

La lr/unicipalité n'est pas compétente pour agir concernant le parcage sur un fond privé. C'est au propriétaire de

faire le nécessaire par une mise à ban si cela est souhaité.

Question de Mme Marion Tanner sur l'imperméabilisation du sol

Les événements récents nous rappellent l'importance de concevoir une urbanisation plus résiliente et

respectueuse du cycle naturel de l'eau. C'est pourquoi, dans chaque projet d'urbanisation communale, cette

question est systématiquement prise en compte. Nous faisons tout notre possible pour éviter

l'imperméabilisation de nouvelles surfaces. Lorsque les conditions techniques et urbanistiques le permettent,

nous cherchons également à désimperméabiliser certaines zones déjà construites, en particulier dans les espaces

publics. ll faut toutefois souligner que certaines contraintes, notamment liées au déneigement - comme pour les

places de parking ou les accès routiers - doivent aussi être prises en considération. Par ailleurs, nous intégrons

progressivement Ia possibilité d'implanter de nouvelles zones d'ombrage dans le but de réduire les effets d'îlots

de chaleur et d'améliorer la qualité de vie.

Monsieur le Président ouvre la discussion.

Monsieur le Conseiller Pierre-Alain Gerber remarque qu'un courriel a été adressé le 5 juin 2025 au Président

du Conseil Communal et au Bureau du Conseil de la part de lVonsieur le Conseiller Thierry Luthringer qui

informait qu'il renonçait à la présidence du Conseil communal en raison de contraintes liées à son emploi et

pour des raisons familiales. ll souhaite que ce courriel puisse être lu aux Conseillères et Conseillers
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communaux afin d'avoir l'information complète avant toute autre démarche concernant le renouvellement

du Bureau.

Monsieur le Président répond qu'il n'avait pas prévu de lire le courriel mais invite Monsieur le Conseiller

Pierre-Alain Gerber à le lire devant l'assemblée du Conseil communal.

Citation

Je profite de ce message pour vous confirmer mon absence au prochain Conseil. .le vous remercie d'excuser

mon absence. J'en profite aussi pour vous confirmer que je démissionne de ma fonction de président du

Conseil communal pour 2025-2026. En effet, je serai souvent absent l'année prochaine car je vais visiter ma

fille en Nouvelle Zélande etje ferai une formation en Suisse alémanique qui me feront manquer plusieurs

CC. De ce fait, il ne me paraît pas pertinent et respectueux de conserver cette mission alors qu'un Président

du CC doit assurer une présence régulière non seulement lors des Conseil communaux mais aussi pour

diverses manifestations et besoins de représentations. Dès lors, le PS Les Verts vous proposera

prochainement une personne qui assumera ce rôle.

J'ai pris plaisir à participer à ces quelques bureaux etje me réjouissais d'assumer ce rôle. [r/erci d'entériner
cette information. Je mets Pierre-Alain en copie comme Président du groupe socialiste qui est informé de

ma décision.

Fin de citatlon

Monsieur le Président

Citation

Les communications municipales vous étant parvenues, je vous demande si l'une ou l'un d'entre vous, avec le

soutien de 5 autres membres (art.54) en demande la lecture ? Si tel n'est pas le cas, la municipalité a-t 'elle

des compléments d'information ou souhaite apporter des modifications.

Fin de citation

Madame la Conseillère lsabelle Bandi

Citation

Est-ce qu'il est actuellement prévu que les entreprises reprennent les déchets qu'elles produisent comme les

emballages plastiques autres que PET, bidon de lessive ou bouteille de lait comme maintenant. N/erci de votre
réponse.

Fin de citation

Monsieur le Syndic Yvan Pahud répond en concertation avec li/adame la li/unicipale Nathalie Jaccard en

charge des déchets que la lVunicipalité a reçu cet après-midi sur leur demande une information de la part

de la STRID dont Sainte-Croix fait partie. ll peut confirmer que les magasins ont l'obligation de reprendre

tous les appareils électriques, piles, câbles électriques, PC's, bureautique, écrans, natels, tablettes, bouteilles

PET, canettes alu, tous les déchets spéciaux de ménage, y compris peinture, produits sanitaires, etc mais

n'ont pas encore l'obligation de reprendre les plastiques. Une motion a été acceptée au Conseil national et

au Conseil des Etats qui va obliger les commerces de reprendre tous les déchets lorsqu'ils vendent un

produit mais cette motion doit encore être mise en place par le Conseil fédéral donc il va peut-être se

passer encore un peu de temps. Le projet va être prochainement en consultation et on espère qu'avec

cette mesure les commerces reprennenttoutes les barquettes alimentaires qu'elles génèrent, ce quidevrait
réduire le tonnage que la population paie par le biais de la taxe forfaitaire ou par le biais de la taxe au sac.

La parole n'étant plus demandée Monsieur le Président clôt la discussion.

6. Nomination du Bureau 2025-2026
Monsieur le Président
Citatlon

Nous devons élire le bureau du conseil 2025-2026, conformément au règlement du Conseil communal.
Art.'11.- Le conseil nomme chaque année dans son sein:
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